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CS COMMUNICATION & SYSTEMES

SOCIETE ANONYME AU CAPITAL DE 31 532 910 euros.
SIEGE SOCIAL : 54-56, avenue Hoche, 75008 PARIS.

692.000.946 R.C.S. PARIS.

AVIS DE CONVOCATION A L'ASSEMBLEE GENERALE MIXTE

Les actionnaires de la société CS COMMUNICATION & SYSTEMES sont informés qu'une Assemblée Générale Mixte se réunira le Vendredi 29
juin 2012 à 10 heures, 22, avenue Galilée, 92350 LE PLESSIS ROBINSON.

L’attention des actionnaires est attirée sur le fait que le Conseil d’Administration dans sa séance du 6 juin 2012, a décidé de supprimer la septième
résolution (Ratification de la cooptation d’un administrateur), telle que publiée au BALO du 25 mai 2012.
En conséquence, l’Assemblée Générale Mixte se réunira sur l’ordre du jour et les résolutions modifiés comme suit :

ORDRE DU JOUR

DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
— Rapport de gestion du Conseil d'Administration sur l'exercice clos le 31 décembre 2011 ;
— Rapport général des Commissaires aux comptes sur les comptes au 31 décembre 2011 ;
— Rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions visées par les articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce ;
— Approbation des comptes sociaux ; quitus de leur gestion aux Administrateurs ;
— Approbation des comptes consolidés ;
— Affectation des résultats ;
— Approbation des charges et dépenses non déductibles ;
— Approbation des conventions visées par les articles L 225-38 et suivants du Code de commerce et faisant l’objet d’un rapport spécial des Commissaires
aux comptes ;
— Renouvellement du mandat d’un administrateur ;
— Renouvellement de mandat d’un co-Commissaire aux comptes titulaire et d’un co-Commissaire aux comptes suppléant ;
— Rémunération des administrateurs ;
— Autorisation donnée au Conseil d'Administration à l'effet d'acquérir les propres actions de la société.

DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE
— Réduction du capital non motivée par des pertes par voie de diminution de la valeur nominale des actions et affectation du montant de la réduction
au compte prime d’émission ;
— Délégation au Conseil d'Administration d’augmenter le capital social et d’émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières donnant accès
au capital social avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires ;
— Délégation au Conseil d'Administration d’augmenter le capital social et d’émettre des actions ordinaires et/ou valeurs mobilières donnant accès au
capital social avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires ;
— Délégation au Conseil d'Administration d’augmenter le capital social et d’émettre, par une offre visée à l’article L. 411-2 II du Code monétaire et
financier, des actions ordinaires et/ou valeurs mobilières donnant accès au capital social avec suppression du droit préférentiel de souscription des
actionnaires ;
— Autorisation au Conseil d'Administration de procéder à une augmentation de capital limitée à 10% du capital visant à rémunérer des apports en nature ;
— Octroi d’une autorisation au Conseil d’Administration d’augmenter le montant des émissions en cas de demandes excédentaires ;
— Autorisation de procéder à l’émission d’actions, titres ou valeurs mobilières diverses en en fixant librement le prix d’émission ;
— Autorisation donnée au Conseil d'Administration d’émettre des valeurs mobilières ou de réduire le capital social en période d’offre publique d’achat
ou d’échange ;
— Autorisation donnée au Conseil d'Administration d’émettre des bons de souscription d’actions dans l’éventualité d’une offre publique d’achat ou
d’échange ;
— Autorisation donnée au Conseil d'Administration d'attribuer des options de souscription et d'achat ;
— Autorisation donnée au Conseil d’Administration de procéder à l’attribution gratuite d’actions existantes ou à émettre ;
— Autorisation donnée au Conseil d'Administration d'annulation des actions propres de la société ;
— Autorisation donnée au Conseil d'Administration à l’effet de procéder à l’augmentation du capital social par émission d’actions réservées aux
adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise dans le cadre des dispositions du Code de commerce et des articles L. 3332-18 et suivants du Code du Travail ;
— Pouvoirs et formalités.

TEXTE DES RESOLUTIONS

1- A TITRE ORDINAIRE

CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE
PARTS
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PREMIERE RESOLUTION (Approbation des comptes sociaux ; quitus donné aux administrateurs). — L'Assemblée Générale, statuant aux conditions
de quorum et de majorité des Assemblées Générales Ordinaires et connaissance prise des rapports du Conseil d'Administration et des Commissaires
aux comptes ainsi que du bilan au 31 décembre 2011, du compte de résultat dudit exercice et de l'annexe aux dits comptes, approuve, dans toutes leurs
parties, lesdits rapports et les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2011 tels qu'ils sont présentés par le Conseil d'Administration, ainsi que les
opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports.
Elle arrête le résultat net de l’exercice 2011 à - 17 476 490,63 €.

Elle donne quitus aux administrateurs de leur gestion pour l'exercice 2011.

DEUXIEME RESOLUTION (Approbation des comptes consolidés). — L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des
Assemblées Générales Ordinaires et connaissance prise des rapports du Conseil d'Administration et des Commissaires aux comptes ainsi que du bilan
consolidé au 31 décembre 2011, du compte de résultat consolidé dudit exercice et de l'annexe aux dits comptes, approuve, dans toutes leurs parties,
lesdits rapports et les comptes consolidés de l'exercice clos le 31 décembre 2011 tels qu'ils sont présentés par le Conseil d'Administration, ainsi que les
opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports.
Elle arrête le résultat net consolidé part du Groupe de l’exercice 2011 à – 16.389 845 €

TROISIEME RESOLUTION (Affectation des résultats). — L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées
Générales Ordinaires et connaissance prise des rapports du Conseil d'Administration et des Commissaires aux comptes, constate que le résultat net de
l’exercice 2011 est de - 17 476 490,63 € et décide de l’affecter de la manière suivante :
– par imputation sur la prime de fusion pour la totalité, celle-ci se trouvant ramenée de 42 591 696.26 € à 25 115 205.63 €

Conformément à la loi, il est rappelé que CS COMMUNICATION & SYSTEMES n’a versé aucun dividende au titre des exercices 2008, 2009 et 2010.

QUATRIEME RESOLUTION (Approbation des charges et dépenses non déductibles). — L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum
et de majorité des Assemblées Générales Ordinaires et connaissance prise du rapport du Conseil d'Administration, approuve les dépenses et charges
non déductibles fiscalement et visées par l’article 39-4 du Code Général des Impôts, qui s’élèvent à 21 658 €.

CINQUIEME RESOLUTION (Approbation des conventions visées par les articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce). — L'Assemblée
Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales Ordinaires, connaissance prise du rapport spécial des Commissaires
aux comptes sur les conventions visées par les articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce, approuve intégralement les conventions qui s'y
trouvent visées.

SIXIEME RESOLUTION (Renouvellement du mandat d’un administrateur). — L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de
majorité des Assemblées Générales Ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d'Administration et constatant que le mandat de M. Eric
BLANC-GARIN arrive à expiration à l’issue de la présente Assemblée Générale, renouvelle le mandat d'administrateur de M. Eric BLANC-GARIN
pour une période de trois ans, soit jusqu'à l’issue de l'Assemblée Générale statuant sur les comptes de l'exercice 2014.

SEPTIEME RESOLUTION (Renouvellement du mandat de l’un des co-Commissaires aux comptes titulaire). — L'Assemblée Générale, statuant aux
conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales Ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration, décide de
renouveler le mandat du Cabinet MAZARS, 61, rue Henri Régnault, 92075 LA DEFENSE, en qualité de co-Commissaire aux comptes titulaire. Le
mandat du Cabinet MAZARS expirera à l’issue de l'Assemblée Générale statuant sur les comptes de l'exercice 2017.

HUITIEME RESOLUTION (Renouvellement du mandat de l’un des co-Commissaires aux comptes suppléant). — L'Assemblée Générale, statuant
aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales Ordinaires, connaissance prise du rapport Conseil d’Administration, décide de
renouveler le mandat de M. Simon BEILLEVAIRE 61, rue Henri Régnault, 92075 LA DEFENSE, en qualité de co-Commissaire aux comptes suppléant.
Le mandat de M. Simon BEILLEVAIRE expirera à l’issue de l'Assemblée Générale statuant sur les comptes de l'exercice 2017.

NEUVIEME RESOLUTION (Rémunération des administrateurs). — L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des
Assemblées Générales Ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d'Administration, décide de fixer le montant annuel des jetons de présence
alloués aux membres du Conseil d'Administration, à un montant de 75 000 euros pour la période du 1er juin 2011 au 31 mai 2012.
La répartition des jetons de présence sera faite par le Conseil d’Administration, conformément aux Statuts.

DIXIEME RESOLUTION (Autorisation donnée au Conseil d'Administration à l'effet d'acquérir les propres actions de la société). — L'Assemblée
Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales Ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil
d'Administration :

1.1.. Autorise le Conseil d'Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, conformément aux articles L225-206 et suivants
du Code de commerce, aux dispositions du Règlement n°2273/2003 de la Commission Européenne, des instructions 2005-06 et 2005-07 du 22 février
2005 et de la décision de l’Autorité des Marchés Financiers du 22 mars 2005, et dans les conditions aménagées par la loi 2005-842 du 26 juillet 2005,
à faire racheter par la société en une ou plusieurs fois, ses propres actions, sur ses seules délibérations, et dans la limite de 10% du capital social qui
existera, étant précisé que lesdites actions pourront recevoir toute affectation permise par la loi et notamment, par ordre d’intérêt décroissant :
– l’animation du marché au travers d’un contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie établie par l’Association Française des marchés financiers
(AMAFI) du 01.10.2008, approuvée par l’AMF le 01.10.2008.
– l’attribution d’actions dans les conditions et selon les modalités prévues par la loi, notamment dans le cadre de la participation aux fruits de l’expansion
de l’entreprise, pour le service des options d’achat d’actions, au titre d’un plan d’épargne d’entreprise, ou pour l’attribution gratuite d’actions aux salariés
et mandataires dans le cadre des dispositions des articles L 225-197 et suivants du Code de commerce ;
– la couverture d’obligations liées à des titres de créances donnant accès au capital ;
– la remise d'actions à titre d'échange ou de paiement dans le cadre d'opérations de croissance externe ;
– l'annulation, sous réserve de l’adoption de la vingt-deuxième résolution ci-après ;

1.2. Décide que :
– le prix maximum d'achat ne devra pas excéder 5 euros par action (hors frais d'acquisition) sous réserve des ajustements liés aux éventuelles opérations
sur le capital de la société, et/ou sur le montant nominal des actions. Le montant maximal de l'opération de rachat au prix de 5 euros serait de 2.026.000
euros hors frais de négociation compte tenu des 225 458 actions auto-détenues au 16 avril 2012.
– les achats, cessions, transferts ou échanges d'actions pourront être effectués par tous moyens (y compris le cas échéant par l'utilisation d'instruments
dérivés, notamment par opérations optionnelles) pour autant que ces derniers ne concourent pas à accroître la volatilité du cours de l’action de façon
significative). Ces opérations pourront intervenir à tout moment, sous réserve des périodes d'abstention prévues par la loi et le Règlement Général de
l’AMF, y compris en période d'offre publique dans les limites que pourrait permettre la réglementation boursière. La part maximale pouvant être acquise
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ou transférée sous forme de bloc de titres pourra atteindre la totalité du programme de rachat d'actions autorisé. Le paiement pourra être effectué de
toute manière.
– les actions détenues par la société au jour de la présente Assemblée Générale s’imputeront sur le plafond de 10% du capital social mentionné au point
1.1 ci-avant.
La présente autorisation est conférée au Conseil d'Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, pour une durée de 18 mois
à compter de la présente Assemblée Générale et rend caduque l'autorisation donnée par l'Assemblée Générale du 30 juin 2011.
L'Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Conseil d'Administration, avec faculté de délégation, pour fixer les modalités et conditions de l'opération,
et notamment pour passer tous ordres de bourse, conclure tous accords, établir tous documents notamment d'information, procéder aux ajustements
nécessaires, effectuer toutes formalités et toutes déclarations auprès de tous organismes et, d'une manière générale, faire tout ce qui est nécessaire.
L'Assemblée Générale confère également tous pouvoirs au Conseil d'Administration, pour procéder aux ajustements du prix unitaire des titres à acquérir
en raison d'éventuelles opérations financières de la société, et pour procéder aux ajustements du nombre maximum de titres à acquérir en proportion de
la variation du nombre des actions.
La validité de la présente autorisation ne sera pas affectée par une augmentation ou réduction du capital de la société, y compris en cas d'incorporation
de réserves, nonobstant les éventuels ajustements à opérer.

2 - A TITRE EXTRAORDINAIRE

ONZIEME RESOLUTION (Réduction du capital non motivée par des pertes par voie de diminution de la valeur nominale des actions et affectation
du montant de la réduction au compte prime d’émission). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées
Générales Extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, et statuant
conformément aux dispositions des articles L.225-204 et suivants du Code de commerce, décide de réduire le capital social de 25.226.328 euros pour
le ramener de 31.532.910 euros à 6.306.582 euros par voie de diminution de la valeur nominale de chaque action de 5 euros à 1 euro.

La somme de 25.226.328 euros, correspondant au montant de la réduction de capital, sera affectée au compte « prime d’émission ».

La réduction de capital ne pourra être réalisée qu’après (i) expiration d’un délai de 20 jours suivant le dépôt au greffe du Tribunal de Commerce de
Paris de cette résolution, si aucun créancier n’a fait opposition, ou (ii) après que le tribunal ait statué en première instance sur des oppositions éventuelles
et jugé que ces oppositions n’étaient pas fondées et les ait rejetées, ou (iii) après exécution de la décision du tribunal, si de telles oppositions ont été
formées, ordonnant la constitution de garanties ou le remboursement de créances.

En conséquence de ce qui précède, l’Assemblée Générale :
– décide, sous réserve de la réalisation définitive de la réduction de capital, de modifier l’article 6 des statuts comme suit :
« Le capital social est fixé à 6.306.582 euros. Il est divisé en 6.306.582 actions de 1 euro de valeur nominale chacune. »

– délègue tous pouvoirs au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les limites légales, à l’effet de constater le caractère définitif
de la réduction de capital et le nouveau montant du capital social et de la valeur nominale des actions en résultant, d’accomplir tous actes, formalités,
déclarations et plus généralement, faire directement ou par mandataire, tout ce qui sera utile ou nécessaire à la mise en oeuvre de la présente décision.

DOUZIEME RESOLUTION (Délégation au Conseil d'Administration d’augmenter le capital et d’émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs
mobilières donnant accès au capital social avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires). — L’Assemblée Générale, statuant
aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales Extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d'Administration et du
rapport spécial des Commissaires aux comptes :
– délègue, pour une durée de vingt-six mois à compter du jour de la présente Assemblée Générale, au Conseil d'Administration, avec faculté de
subdélégation dans les conditions légales, conformément aux dispositions des articles L. 225-129, L. 225-129-2, L. 228-91 et L. 228-92 du Code de
commerce, sa compétence pour, en une fois ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, augmenter le capital social par
l’émission en France et/ou à l’étranger, en euros, en devises étrangères ou toute unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, d’actions
ordinaires de la société ou de toutes valeurs mobilières donnant accès au capital, dont la souscription pourra être opérée soit en espèces, soit par
compensation de créances certaines, liquides et exigibles sur la société ;
– décide que ces valeurs mobilières pourront être des actions (à l’exception d’actions de préférence), des obligations convertibles ou échangeables en
actions, des obligations à bons de souscription d’actions, des bons de souscription d’actions, des valeurs mobilières composées y compris des obligations
convertibles ou/et échangeables en actions nouvelles ou existantes et, d’une façon générale, toutes valeurs mobilières donnant droit à tout moment ou
à date fixe, à l’attribution de titres représentant une quotité du capital social ;
– décide que l’utilisation de la présente autorisation ne pourra conduire à une augmentation du capital, ni donner droit à l’attribution de titres représentant
une quotité du capital social, excédant un montant nominal de 50 millions d’euros (ou sa contrevaleur) compte non tenu des ajustements susceptibles
d’être mis en oeuvre conformément à la loi pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital, le montant maximum
des augmentations de capital pouvant être réalisées en vertu de la présente délégation étant commun aux douzième, treizième, quatorzième, quinzième
et seizième résolutions de la présente Assemblée Générale ;
– décide que le montant nominal maximum des valeurs mobilières représentatives de titres de créance susceptibles d’être émises et donnant accès
immédiat ou à terme à une quotité du capital de la société, émises aussi bien au titre de la présente résolution qu’au titre de la treizième, quatorzième
et quinzième résolutions, ne pourra excéder un plafond de 60 millions d’euros (ou de sa contrevaleur), à la date de la décision d’émission ;
– prend acte que la décision d’émission de valeurs mobilières donnant accès au capital emporte, au profit des titulaires de valeurs mobilières donnant
accès au capital, renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux titres de capital auxquelles ces valeurs mobilières donneraient
droit ;
– décide que les actionnaires ont, à titre irréductible et proportionnellement au montant de leurs actions, un droit préférentiel de souscription aux valeurs
mobilières émises en vertu de la présente résolution ; en outre, le Conseil d'Administration pourra instituer au profit des actionnaires un droit préférentiel
de souscription à titre réductible qui s’exercera proportionnellement à leurs droits et dans la limite de leurs demandes ;
– prend acte du fait que si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible n’ont pas absorbé la totalité de l’émission des valeurs
mobilières, le Conseil d’Administration pourra limiter dans les conditions légales l’émission au montant des souscriptions recueillies (étant précisé que
dans l’hypothèse où le Conseil d'Administration déciderait l’émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital le montant
des souscriptions recueillies devra atteindre 75% au moins du montant de l’émission décidée), ou répartir librement les valeurs mobilières non souscrites,
ou encore les offrir au public totalement ou partiellement, le Conseil d'Administration pouvant utiliser dans l’ordre de son choix les facultés visées ci-
dessus ou certaines d’entre elles seulement ;
– prend acte que la présente délégation prive d’effet à hauteur de la partie non utilisée toute délégation antérieure ayant le même objet.

Tous pouvoirs sont conférés au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi et les statuts, pour mettre
en oeuvre la présente délégation et notamment pour fixer les conditions d’émission, la nature et les caractéristiques des valeurs mobilières donnant
accès au capital, les modalités d’attribution des titres de capital auxquels ces valeurs mobilières donnent droit ainsi que les dates auxquelles peuvent
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être exercés les droits d’attribution, à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes
et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la réserve légale, procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence
d’opérations sur le capital de la société, constater la réalisation des augmentations de capital, modifier corrélativement les statuts, accomplir les formalités
requises, passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, et généralement faire tout le nécessaire.

TREIZIEME RESOLUTION (Délégation au Conseil d'Administration d’augmenter le capital social et d’émettre des actions ordinaires et/ou des
valeurs mobilières donnant accès au capital social avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires). — L’Assemblée Générale,
statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales Extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d'Administration
et du rapport spécial des Commissaires aux comptes :
– délègue, pour une durée de vingt-six mois à compter du jour de la présente Assemblée Générale, au Conseil d'Administration, avec faculté de
subdélégation dans les conditions légales conformément aux dispositions des articles L. 225-129, L. 225-129-2, L. 225-135, L. 225-136, L. 225-148 et
L. 228-92 du Code de commerce, sa compétence pour, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, augmenter le
capital social par l’émission en France et/ou à l’étranger, par une offre au public, en euros, en devises étrangères ou toute unité monétaire établie par
référence à plusieurs monnaies, d’actions ordinaires ainsi que de toutes valeurs mobilières donnant accès au capital, dont la souscription pourra être
opérée soit en espèces, soit par compensation de créances certaines, liquides et exigibles sur la société ;
– décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres émis en vertu de la présente résolution et de conférer au Conseil
d'Administration en application de l’article L. 225-135 du Code de commerce la faculté d’instituer au profit des actionnaires un délai de priorité dont
il fixera les modalités conformément à la loi pour souscrire tout ou partie des titres à émettre ;
– décide que ces valeurs mobilières pourront être des actions (à l’exception d’actions de préférence), des obligations convertibles ou échangeables en
actions, des obligations à bons de souscription d’actions, des bons de souscription d’actions, des valeurs mobilières composées y compris les obligations
convertibles ou/et échangeables en actions nouvelles ou existantes et, d’une façon générale, toutes valeurs mobilières donnant droit à tout moment ou
à date fixe, à l’attribution de titres représentant une quotité du capital social ;
– décide que l’utilisation de la présente autorisation ne pourra conduire à une augmentation de capital, ni donner droit à l’attribution de titres représentant
une quotité du capital social, excédant un montant nominal de 50 millions d’euros (ou sa contre-valeur) compte non tenu des ajustements susceptibles
d’être mis en oeuvre conformément à la loi pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital, le montant maximum
des augmentations de capital pouvant être réalisées en vertu de la présente délégation s’imputant sur le montant du plafond global prévu à la douzième
résolution ;
– décide que le montant nominal maximum des valeurs mobilières représentatives de titres de créance susceptibles d’être émises en vertu de la présente
résolution et donnant accès immédiat ou à terme à une quotité du capital de la société, émises aussi bien au titre de la présente résolution qu’au titre de
la douzième, quatorzième et quinzième résolutions, ne pourra excéder un plafond de 60 millions d’euros (ou de sa contrevaleur), à la date de la décision
d’émission ;
– prend acte que la décision d’émission de valeurs mobilières donnant accès au capital emporte, au profit des titulaires de valeurs mobilières donnant
accès au capital, renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux titres de capital auxquelles ces valeurs mobilières donneraient
droit ;– prend acte du fait que si les souscriptions, y compris, le cas échéant, celles des actionnaires, n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le Conseil
d’administration pourra limiter dans les conditions légales l’émission au montant des souscriptions recueillies (étant précisé que dans l’hypothèse où
le Conseil d'Administration déciderait l’émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital le montant des souscriptions
recueillies devra atteindre 75% au moins du montant de l’émission décidée) ;
– décide que le prix d’émission des titres de capital susceptibles d’être émis en vertu de la présente délégation de manière immédiate ou à terme sera
déterminé conformément aux dispositions du premier alinéa du 1° de l’article L. 225-136 du Code de commerce ;
– décide que ces émissions pourront notamment à servir à rémunérer des titres apportés à la société dans le cadre d’une offre publique d’échange initiée
par la société en France ou à l’étranger selon les règles locales sur les titres d’une autre société dont les titres sont admis aux négociations sur un marché
réglementé, dans les conditions et sous les réserves fixées à l’article L. 225-148 du Code de commerce, auquel cas elles ne seront pas soumises aux
règles de prix minimum prévues par la présente délégation, le Conseil d’Administration ayant notamment tous pouvoirs à l’effet d’arrêter la liste des
valeurs mobilières apportées à l’échange, fixer les conditions de l’émission, la parité d’échange ainsi que, le cas échéant, le montant de la soulte en
espèce à verser et déterminer les modalités de l’émission ;
– prend acte que la présente délégation prive d’effet à hauteur de la partie non utilisée toute délégation antérieure ayant le même objet.

Tous pouvoirs sont conférés au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi et les statuts, pour mettre
en oeuvre la présente délégation et notamment pour fixer les conditions d’émission, la nature et les caractéristiques des valeurs mobilières donnant
accès au capital, les modalités d’attribution des titres de capital auxquels ces valeurs mobilières donnent droit ainsi que les dates auxquelles peuvent
être exercés les droits d’attribution, à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes
et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la réserve légale, procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence
d’opérations sur le capital de la société, constater la réalisation des augmentations de capital, modifier corrélativement les statuts, accomplir les formalités
requises, passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, et généralement faire tout le nécessaire.

QUATORZIEME RESOLUTION (Délégation au Conseil d'Administration d’augmenter le capital social et d’émettre, par une offre visée à l’article
L. 411-2 II du Code monétaire et financier, des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital social avec suppression du
droit préférentiel de souscription des actionnaires). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales
Extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d'Administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes :
– délègue, pour une durée de vingt-six mois à compter du jour de la présente Assemblée Générale, au Conseil d'Administration, avec faculté de
subdélégation dans les conditions légales conformément aux dispositions des articles L. 225-129, L. 225-129-2, L. 225-135, L. 225-136, L. 225-148 et
L. 228-92 du Code de commerce, sa compétence pour, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, augmenter le
capital social par l’émission en France et/ou à l’étranger, par une ou plusieurs offres visées au II de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier, en
euros, en devises étrangères ou toute unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, d’actions ordinaires ainsi que de toutes valeurs mobilières
donnant accès au capital, dont la souscription pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation de créances certaines, liquides et exigibles sur
la société ;
– décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres émis en vertu de la présente résolution ;
– décide que ces valeurs mobilières pourront être des actions (à l’exception d’actions de préférence), des obligations convertibles ou échangeables en
actions, des obligations à bons de souscription d’actions, des bons de souscription d’actions, des valeurs mobilières composées y compris les obligations
convertibles ou/et échangeables en actions nouvelles ou existantes et, d’une façon générale, toutes valeurs mobilières donnant droit à tout moment ou
à date fixe, à l’attribution de titres représentant une quotité du capital social ;
– décide que le montant total des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente délégation, compte non tenu des ajustements
susceptibles d’être mis en oeuvre conformément à la loi pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital, (i) ne
pourra être supérieur au montant du plafond prévu à la treizième résolution de la présente Assemblée Générale et (ii) viendra s’imputer sur le plafond
prévu à la treizième résolution ainsi que sur le plafond global prévu à la douzième résolution de la présente Assemblée Générale ;
– décide que le montant nominal maximum des valeurs mobilières représentatives de titres de créance susceptibles d’être émises en vertu de la présente
résolution et donnant accès immédiat ou à terme à une quotité du capital de la société, émises aussi bien au titre de la présente résolution qu’au titre de
la douzième, treizième et quinzième résolutions, ne pourra excéder un plafond de 60 millions d’euros (ou de sa contrevaleur), à la date de la décision
d’émission ;
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– prend acte que la décision d’émission de valeurs mobilières donnant accès au capital emporte, au profit des titulaires de valeurs mobilières donnant
accès au capital, renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux titres de capital auxquelles ces valeurs mobilières donneraient
droit ;
– prend acte du fait que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le Conseil d’administration pourra limiter dans les conditions
légales l’émission au montant des souscriptions recueillies (étant précisé que dans l’hypothèse où le Conseil d'Administration déciderait l’émission
d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital le montant des souscriptions recueillies devra atteindre 75% au moins du
montant de l’émission décidée) ;
– décide que le prix d’émission des titres de capital susceptibles d’être émis en vertu de la présente délégation de manière immédiate ou à terme sera
déterminé conformément aux dispositions du premier alinéa du 1° de l’article L.225-136 du Code de commerce ;
– prend acte que la présente délégation prive d’effet à hauteur de la partie non utilisée toute délégation antérieure ayant le même objet.

L’Assemblée Générale autorise également le Conseil d’Administration avec faculté de subdélégation et dans les conditions prévues par la loi à utiliser
la présente délégation, pour émettre des actions et valeurs mobilières donnant accès au capital de la société auxquelles donneraient droit des valeurs
mobilières donnant accès au capital de la société qui pourraient être émises par des sociétés dont CS COMMUNICATION & SYSTEMES détient
directement ou indirectement plus de la moitié du capital social.

Tous pouvoirs sont conférés au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi et les statuts, pour mettre
en oeuvre la présente délégation et notamment pour fixer les conditions d’émission, la nature et les caractéristiques des valeurs mobilières donnant
accès au capital, les modalités d’attribution des titres de capital auxquels ces valeurs mobilières donnent droit ainsi que les dates auxquelles peuvent
être exercés les droits d’attribution, à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes
et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la réserve légale, procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence
d’opérations sur le capital de la société, constater la réalisation des augmentations de capital, modifier corrélativement les statuts, accomplir les formalités
requises, passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, et généralement faire tout le nécessaire.

QUINZIEME RESOLUTION (Autorisation au Conseil d'Administration de procéder à une augmentation de capital limitée à 10% du capital visant
à rémunérer des apports en nature). — L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales
Extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d'Administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes et
conformément aux dispositions du dernier alinéa de l'article L. 225-147 du Code de commerce :

– délègue au Conseil d'Administration avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée par la loi et lorsque les dispositions de l’article L.225-
148 du Code du commerce ne sont pas applicables, pour une durée de 26 mois à compter de la présente Assemblée Générale, les pouvoirs nécessaires
pour procéder à une ou plusieurs augmentations de capital par l’émission en France ou à l’étranger d’actions ordinaires ainsi que de toutes valeurs
mobilières donnant accès au capital, à l’exception d’actions de préférence, dans la limite de 10 % de son capital social, en vue de rémunérer des apports
en nature consentis à la société et constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital ;

– décide que le montant nominal total des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente résolution s’impute sur
le plafond nominal prévu à la douzième résolution ainsi que sur le plafond prévu à la treizième résolution de la présente Assemblée Générale ;

– décide que le montant nominal maximum des valeurs mobilières représentatives de titres de créance susceptibles d’être émises en vertu de la présente
résolution et donnant accès immédiat ou à terme à une quotité du capital de la société, émises aussi bien au titre de la présente résolution qu’au titre de
la douzième, treizième et quatorzième résolutions, ne pourra excéder un plafond de 60 millions d’euros (ou de sa contrevaleur), à la date de la décision
d’émission ;

– prend acte que conformément à la loi, les actionnaires n’auront pas de droit préférentiel de souscription aux titres émis en vertu de la présente délégation ;

– prend acte que la décision d’émission de valeurs mobilières donnant accès au capital emporte, au profit des titulaires de valeurs mobilières donnant
accès au capital, renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux titres de capital auxquelles ces valeurs mobilières donneraient
droit ;
– prend acte que la présente délégation prive d’effet à hauteur de la partie non utilisée toute délégation antérieure ayant le même objet.

Tous pouvoirs sont conférés au Conseil d'Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi et les statuts, pour mettre
en oeuvre la présente délégation et notamment pour décider la ou les augmentation(s) de capital rémunérant les apports et déterminer les valeurs
mobilières à émettre, arrêter la liste des valeurs mobilières apportées, statuer sur l'évaluation des apports, fixer les conditions de l'émission des valeurs
mobilières rémunérant les apports, ainsi que le cas échéant le montant de la soulte à verser, approuver l'octroi des avantages particuliers, et réduire, si
les apporteurs y consentent, l'évaluation des apports ou la rémunération des avantages particuliers, déterminer les caractéristiques des valeurs mobilières
rémunérant les apports et fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières
donnant accès au capital ; à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever
sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la réserve légale ; fixer les conditions d'émission, constater la réalisation des augmentations de capital,
modifier corrélativement les statuts, accomplir les formalités requises et généralement faire tout le nécessaire.

SEIZIEME RESOLUTION (Octroi d’une autorisation au Conseil d’Administration d’augmenter le montant
des émissions en cas de demandes excédentaires). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les
Assemblées Générales Extraordinaires, connaissance prise du rapport spécial des Commissaires aux Comptes et du rapport du Conseil d’Administration :

– délègue au Conseil d’Administration sa compétence, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales et réglementaires, pour une durée de
26 mois à compter de la présente Assemblée Générale et dans le cadre des délégations prévues aux douzième, treizième et quatorzième résolutions de
la présente Assemblée Générale, pour décider d’augmenter le nombre de titres à émettre dans les conditions et délais des articles L. 225-135-1 et R.
225-118 du Code de commerce, dans la limite de 15% de chaque émission et au même prix que celui retenu pour l’émission initiale ;

– décide que le montant nominal des augmentations de capital décidées par la présente résolution s’imputera sur le montant du plafond applicable à
l’émission initiale et sur le plafond global prévu à la douzième résolution ;

– prend acte que la présente délégation prive d’effet à hauteur de la partie non utilisée toute délégation antérieure ayant le même objet.

DIX SEPTIEME RESOLUTION (Autorisation de procéder à l’émission d’actions, titres ou valeurs mobilières diverses en en fixant librement le prix
d’émission). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales Extraordinaires, après
avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des Commissaires aux Comptes et conformément aux dispositions
de l’article L. 225-136 1° al. 2 du Code de commerce :
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– autorise le Conseil d’Administration, pour une durée de vingt-six mois à compter de la présente Assemblée Générale, pour chacune des émissions
décidées en application de la treizième et quatorzième résolutions de la présente Assemblée Générale, dans la limite de 10% du capital par an, à déroger
aux conditions de fixation du prix prévues par les résolutions susvisées et à fixer le prix d’émission des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières
donnant accès au capital qui ne pourra être inférieur, au choix du Conseil d’Administration, soit (a) au prix moyen pondéré par le volume de l’action
des 20 séances précédant la fixation du prix d’émission ou soit (b) au prix moyen pondéré par le volume de l’action de la séance de bourse précédant
la fixation du prix d’émission, dans les deux cas, éventuellement diminué d’une décote maximale de 5% et sous la limite que les sommes à percevoir
pour chaque action soient au moins égales à la valeur nominale. Dans ce cas, le Conseil d’Administration devra établir un rapport complémentaire,
certifié par les Commissaires aux Comptes, décrivant les conditions définitives de l’opération et donnant des éléments d’appréciation de l’incidence
effective sur la situation de l’actionnaire ;

– décide que le montant nominal total d’augmentation de capital de la société résultant des émissions réalisées en vertu de la présente délégation
s’imputera sur le plafond d’augmentation de capital de la treizième ou de la quatorzième résolution de la présente Assemblée Générale, selon le cas, et
sur le plafond global prévu à la douzième résolution :

– prend acte que la présente délégation prive d’effet à hauteur de la partie non utilisée toute délégation antérieure ayant le même objet.

DIX HUITIEME RESOLUTION (Autorisation donnée au Conseil d'Administration d’émettre des valeurs mobilières ou de réduire le capital en période
d’offre publique d’achat ou d’échange). — L’Assemblée Générale Extraordinaire, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées
Générales Ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d'Administration, décide qu’en cas d’offre publique d’achat ou d’échange portant sur
les valeurs mobilières émises par la société et dans le cas où, par exception à l’article L. 233-32-III du Code de commerce, l’article L. 233-33 du Code
de commerce s’appliquerait, toutes les autorisations d’émission d’instruments financiers en cours de validité, toutes les autorisations de réduire le capital
social et toutes les autorisations de rachat d’actions propres de la société dont dispose le Conseil d'Administration, pourront être utilisées en période d’offre.
La présente autorisation est donnée pour une durée prenant fin à la date de la prochaine Assemblée Générale annuelle.

DIX NEUVIEME RESOLUTION (Autorisation donnée au Conseil d'Administration d’émettre des bons de souscription d’actions dans l’éventualité
d’une offre publique d’achat ou d’échange). — L’Assemblée Générale Extraordinaire, statuant en application des dispositions de l’article L. 233-32 II
du Code de commerce et aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales Ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil
d'Administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes établis conformément aux dispositions de l’article L. 228-92 du Code de commerce,
autorise le Conseil d'Administration, sans faculté de délégation, à émettre des bons permettant de souscrire à des conditions préférentielles à des actions
de la société dans l’éventualité où celle-ci ferait l’objet d’une offre publique d’achat ou d’une offre publique d’échange.
L’Assemblée Générale décide que :

– le montant de l’augmentation de capital résultant de l’exercice des bons ne pourra pas excéder un montant égal à celui du capital social de la société
à la date à laquelle le Conseil d'Administration procédera à l’émission desdits bons ;
– le nombre de bons émis en application de la présente autorisation ne pourra excéder le nombre d’actions composant le capital social de la société à
la date à laquelle le Conseil d'Administration procédera à l’émission desdits bons ;
– le Conseil d'Administration ne pourra utiliser la présente autorisation qu’en cas de dépôt d'un projet d’offre publique d’achat ou d’échange visant tous
les titres de capital ou donnant accès au capital de la société et dans les situations visées à l’article L. 233-33 du Code de commerce, c’est à dire dans
l’hypothèse où l’un au moins des initiateurs de l’offre concernée ou l’une des entités qui le contrôle au sens de l’article L. 233-16 du Code de commerce
n’applique pas les dispositions de l’article L. 233-32 du Code de commerce ou des mesures équivalentes ;
– les bons émis seront attribués gratuitement au bénéfice de tous les actionnaires ayant cette qualité à l’expiration de la période d’offre publique concernée,
et ce, à raison d’un bon pour une action ;
– le Conseil d'Administration devra porter à la connaissance du public son intention d’émettre les bons avant la clôture de l’offre publique d’achat ou
d’échange concernée dans les conditions prévues par la réglementation en vigueur ;
– les bons ainsi émis deviendront, conformément aux dispositions légales applicables, caducs de plein droit dès que l’offre et toute offre concurrente
éventuelle auront échoué, seront devenues caduques ou seront retirées.
La présente autorisation est donnée pour une durée prenant fin à la date de la prochaine Assemblée Générale annuelle.

VINGTIEME RESOLUTION (Autorisation d’attribuer des options de souscription et d’achat d’actions). — L’Assemblée Générale, statuant aux
conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales Extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil
d’Administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, autorise le Conseil d’Administration, dans le cadre des articles L. 225-177 et
suivants du Code de commerce, pour une durée de trente-huit (38) mois à compter de la présente Assemblée Générale, à consentir, en une ou plusieurs
fois, aux membres du personnel salarié ainsi qu’aux mandataires sociaux, ou à certains d’entre eux, de la société et des sociétés qui lui sont liées, dans
les conditions visées à l’article L. 225-180 du Code de commerce, et dans la limite des textes en vigueur,
– des options donnant droit à la souscription d’actions nouvelles de la société à émettre à titre d’augmentation de capital et/ou,
– des options donnant droit à l’achat d’actions acquises par la société dans les conditions légales.

Le nombre total des options ainsi attribuées ouvertes et non encore levées ne pourra donner droit à souscrire à un nombre d’actions supérieur à 5 % du
capital hors options déjà attribuées. Les options de souscription ou d’achat ne pourront être consenties durant les périodes d’interdiction prévues par la loi.

La décision de l’Assemblée Générale emporte, au profit des bénéficiaires des options de souscription, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel
de souscription aux actions qui seront émises au fur et à mesure des levées d’option.
Le prix de souscription ou d’achat des actions sera fixé par le Conseil d’Administration à la date à laquelle les options seront consenties, dans les limites
et selon les modalités prévues par la loi. Le prix de souscription ou d’achat ne pourra être modifié pendant la durée de l’option. Toutefois, en cas
d’amortissement ou de réduction du capital, de modification de la répartition des bénéfices, d’attribution gratuite d’actions, d’incorporation au capital
de réserves, bénéfices ou primes d’émission, de distribution de réserves ou de toute émission de titres de capital ou de titres donnant droit à l’attribution
de titres donnant accès au capital comportant un droit de souscription réservé aux actionnaires, le Conseil d’Administration devra prendre les mesures
nécessaires à la protection des intérêts des bénéficiaires des options dans les conditions prévues à l’article L 228-99 du Code de commerce.
Les options pourront être exercées par les bénéficiaires dans un délai maximal de 10 ans à compter du jour où elles auront été consenties.

L’Assemblée Générale décide de conférer au Conseil d’Administration, dans les limites fixées ci-dessus ainsi que celles des dispositions statutaires,
avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi et par les statuts de la société, les pouvoirs nécessaires pour mettre en oeuvre la
présente résolution, et notamment pour :
– arrêter la nature des options offertes (options de souscription ou d’achat) ;
– fixer les dates auxquelles seront consenties des options ;
– déterminer les dates de chaque attribution, fixer les conditions dans lesquelles seront consenties les options (ces conditions pouvant notamment
comporter des clauses d’interdiction de revente immédiate de tout ou partie des titres dans les conditions légales et réglementaires), arrêter la liste des
bénéficiaires des options et décider du nombre d’actions auquel chacun pourra souscrire ou acquérir ;
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– fixer les conditions d’exercice des options et notamment la ou les périodes d’exercice des options, étant précisé que le Conseil d’Administration pourra
prévoir la faculté de suspendre temporairement les levées d’options dans les conditions légales et réglementaires ;
– décider les conditions dans lesquelles le prix et le nombre d’actions à souscrire ou acheter seront ajustés dans les cas prévus par la loi ;
– déterminer, sans qu’il puisse excéder dix (10) ans, le délai pendant lequel les bénéficiaires pourront exercer leurs options ainsi que les périodes
d’exercice des options ;
– accomplir tous actes et formalités à l’effet de rendre définitives la ou les augmentations de capital qui pourront être réalisées en vertu de l’autorisation
faisant l’objet de la présente résolution ;
– modifier les statuts en conséquence et généralement faire tout ce qui sera nécessaire.

Le Conseil d’Administration informera chaque année l’Assemblée Générale Ordinaire des opérations réalisées dans le cadre de la présente autorisation.
La présente autorisation rend caduque l'autorisation donnée par l'Assemblée Générale du 25 juin 2010 ayant le même objet.

VINGT ET UNIEME RESOLUTION (Autorisation donnée au Conseil d’Administration de procéder à l’attribution gratuite d’actions existantes ou
à émettre). — L’Assemblée Générale Extraordinaire, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des Commissaires
aux Comptes, conformément aux articles L. 225-197-1 et suivants du Code de commerce :
– autorise le Conseil d’Administration à procéder, en une ou plusieurs fois, au profit des membres du personnel salarié de la société ou des sociétés
liées au sens de l’article L. 225-197-2 du Code de commerce ou de certaines catégories d’entre eux, ainsi qu’au profit des mandataires sociaux définis
par la loi, à des attributions gratuites d’actions existantes ou à émettre de la société, sous réserve des périodes d’abstention prévues par la loi ;
– décide que le Conseil d’Administration déterminera l’identité des bénéficiaires des attributions ainsi que les conditions et, le cas échéant, les critères
d’attribution des actions ;
– décide que le nombre total d’actions ainsi attribuées gratuitement ne pourra être tel que le nombre total des actions attribuées gratuitement au titre de
la présente résolution représente un nombre d’actions supérieur à 5 % du nombre d’actions composant le capital social au jour de l’attribution gratuite
des actions par le Conseil d’Administration ;
– décide que l’attribution des actions à leurs bénéficiaires sera définitive au terme d’une période d’acquisition minimale de 2 ans, la durée minimale de
l’obligation de conservation des actions par les bénéficiaires étant fixée à 2 ans ;
– prend acte que le Conseil a le pouvoir de modifier le nombre d’actions attribuées dans la limite du plafond précité, en application d’opérations sur le
capital décidées en Assemblée Générale Extraordinaire ;
– autorise le Conseil d’Administration à procéder, le cas échéant, pendant la période d’acquisition, aux ajustements du nombre d’actions liés aux
éventuelles opérations sur le capital de la société de manière à préserver les droits des bénéficiaires ;
– prend acte que la présente décision comporte renonciation de plein droit des actionnaires en faveur des attributaires d’actions gratuites à la partie des
réserves qui, le cas échéant, servira en cas d’émission d’actions nouvelles ;
– délègue tous pouvoirs au Conseil, avec faculté de délégation dans les limites légales, pour mettre en oeuvre la présente autorisation, déterminer
l’identité des bénéficiaires, effectuer tous actes, formalités et déclarations, modifier les statuts en conséquence et, d’une manière générale, faire tout ce
qui sera nécessaire.
Le Conseil d’Administration informera chaque année l’Assemblée Générale Ordinaire des opérations réalisées dans le cadre de la présente autorisation.

La présente autorisation est consentie pour une période de trente-huit mois à compter de la présente Assemblée Générale et rend caduque l'autorisation
donnée par l'Assemblée Générale du 25 juin 2010 ayant le même objet.

VINGT DEUXIEME RESOLUTION (Autorisation donnée au Conseil d'Administration d’annulation des actions propres par la société). —
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales Extraordinaires, connaissance prise du rapport du
Conseil d'Administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, autorise le Conseil d'Administration, avec faculté de subdélégation dans
les conditions légales, conformément à l’article L. 225-209 du Code de commerce, à annuler sur ses seules décisions, en une ou plusieurs fois, dans la
limite de 10% du capital social par périodes de vingt-quatre mois, les actions qui pourraient être acquises dans le cadre du programme de rachat,
conformément à la dixième résolution de l'Assemblée Générale Mixte de ce jour et à procéder à due concurrence à la réduction du capital social par
annulation d'actions.
L'Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Conseil d'Administration, avec faculté de délégation, pour :
– procéder à la réduction du capital social par annulation des actions ;
– arrêter le montant définitif de la réduction du capital dans la limite de 10 % du capital existant au jour de l'annulation ;
– en fixer les modalités et en constater la réalisation ;
– imputer la différence entre la valeur comptable des actions annulées et leur montant nominal sur tous les postes de réserves et primes disponibles ;
– procéder à la modification corrélative des statuts ;
– effectuer toutes déclarations, y compris envers l'administration fiscale, et toutes formalités et généralement faire le nécessaire.

La présente autorisation est donnée pour une durée de 18 mois à compter de la présente Assemblée Générale et rend caduque l'autorisation donnée par
l'Assemblée Générale du 30 juin 2011 ayant le même objet.

VINGT TROISIEME RESOLUTION (Autorisation donnée au Conseil d'Administration d'augmenter le capital social par émission d’actions ou de
valeurs mobilières donnant accès, immédiat ou à terme, à des actions de la société réservées aux adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise). —
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales Extraordinaires, connaissance prise du rapport du
Conseil d’Administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes :

1. autorise le Conseil d'Administration, dans le cadre des dispositions du Code de commerce et, notamment, de son article L. 225-138-1 et L. 225-129-
6 et, d’autre part des articles L. 3332-18 et suivants du Code du Travail, à procéder à l’augmentation du capital social, en une ou plusieurs fois, sur ses
seules délibérations, à l’époque ou aux époques qu’il appréciera, par émission d’actions ou/et de valeurs mobilières donnant accès, immédiat ou à terme,
à des actions de la société, réservées aux adhérents à un plan d’épargne d’entreprise et décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des
actions et valeurs mobilières dont l’émission est autorisée à la présente résolution au profit des bénéficiaires ;
2. décide que la présente résolution ne pourra pas permettre l’émission d’actions de préférence ;
3. décide que la présente résolution emporte au profit des titulaires des valeurs mobilières donnant accès au capital de la société renonciation par les
actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles les valeurs mobilières, dont l’émission est autorisée par la présente résolution,
pourront donner droit ;
4. décide que les bénéficiaires des augmentations de capital et émissions de valeurs mobilières, présentement autorisées, seront les adhérents à un plan
d’épargne d’entreprise de la société ou des sociétés qui lui sont liées au sens de l’article L. 225-180 du Code de commerce et qui remplissent, en outre,
les conditions éventuellement fixées par le Conseil d'Administration ;
5. décide que les conditions de souscription et de libération des actions et valeurs mobilières dont l’émission est autorisée par la présente résolution
pourront intervenir soit en espèces, soit par compensation dans les conditions arrêtées par le Conseil d’Administration conformément à la législation
en vigueur ;
6. fixe à 26 mois à compter de ce jour la durée de validité de la présente délégation ;
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7. décide de fixer à 5% du capital social le montant nominal maximal global de l’augmentation de capital qui pourra être ainsi réalisée par émission des
actions et des valeurs mobilières dont l’émission est autorisée par la présente résolution ;
8. décide que le prix des actions souscrites par les bénéficiaires visés ci-dessus, en application de la présente délégation, ne pourra être ni supérieur à
la moyenne des premiers cours cotés de l’action lors des 20 séances de bourse précédant le jour de la décision du Conseil d'Administration fixant la
date d’ouverture de la souscription, ni inférieur de plus de 20% à cette moyenne ou de 30% lorsque la durée d’indisponibilité prévue par le plan en
application des articles L3332-14 et suivants du Nouveau Code du Travail est supérieure ou égale à dix ans ;
9. les conditions de souscription et de libération des actions pourront intervenir soit en espèces, soit par compensation dans les conditions arrêtées par
le Conseil d’Administration ;
10. décide que le prix des autres valeurs mobilières cotées, y compris des bons de souscription autonomes, souscrites par les bénéficiaires visés ci-
dessus, en application de la présente délégation, sera tel que la somme perçue immédiatement par la société, majorée le cas échéant de celle susceptible
d’être perçue ultérieurement, soit pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, ni supérieure à la moyenne des
premiers cours cotés de l’action lors des 20 séances de bourse précédant le jour de la décision du Conseil d'Administration fixant la date d’ouverture
de la souscription, ni inférieure de plus de 20% à cette moyenne ou de 30% lorsque la durée d’indisponibilité prévue par le plan en application des
articles L3332-14 et suivants du Nouveau Code du Travail est supérieure ou égale à dix ans ;
11. décide que le Conseil d'Administration pourra également prévoir en application de la présente autorisation l'attribution aux salariés d'actions gratuites
ou d’autres valeurs mobilières donnant accès au capital de la société dans les conditions visées aux articles L3332-18 et suivants du Nouveau Code du
Travail ;
12. autorise le Conseil d'Administration à émettre, en vertu de la présente autorisation, tout titre donnant accès au capital de la société qui viendrait à
être autorisé par la loi ou la réglementation en vigueur ;
13. décide que le Conseil d'Administration aura tous pouvoirs pour mettre en oeuvre la présente délégation, dans les limites et sous les conditions
précisées ci-dessus à l’effet, notamment, de :
– fixer les conditions que devront remplir les bénéficiaires des actions et valeurs mobilières nouvelles à provenir des augmentations de capital, objet
de la présente résolution,
– arrêter les conditions de la ou des émission(s),
– décider le montant à émettre, le prix d’émission, les dates et modalités de chaque émission,
– fixer le délai accordé aux souscripteurs pour la libération de leurs titres,
– arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions ou valeurs mobilières nouvelles porteront jouissance,
– constater ou faire constater la réalisation de l’augmentation de capital à concurrence du montant des actions qui seront effectivement souscrites,
– à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital social et émissions sur les primes afférentes à ces augmentations et émissions et
prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation,
– d’une manière générale, prendre toutes mesures pour la réalisation des augmentations de capital et émissions, procéder aux formalités consécutives
à celles-ci et apporter aux statuts les modifications corrélatives à ces augmentations de capital.

La présente autorisation rend caduque l'autorisation donnée par l'Assemblée Générale du 30 juin 2011 ayant le même objet.

VINGT QUATRIEME RESOLUTION (Pouvoirs et formalités). — L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au Conseil d'Administration à l’effet
d’accomplir toutes les formalités légales et de publicité et notamment aux fins d’information du marché et des porteurs de bons de souscription d’actions,
et au porteur d’un original, d’un extrait ou d’une copie certifiée conforme du procès-verbal constatant ses délibérations à l’effet de procéder à toutes
formalités prescrites par la loi.

_____________

Les actionnaires peuvent prendre part à cette assemblée quel que soit le nombre d’actions dont ils sont propriétaires, nonobstant toutes clauses statutaires
contraires.

Il est justifié du droit de participer aux assemblées générales des sociétés dont les titres sont admis aux négociations sur un marché réglementé ou aux
opérations d'un dépositaire central par l'enregistrement comptable des titres au nom de l'actionnaire ou de l'intermédiaire inscrit pour son compte, en
application du septième alinéa de l’article L 228-1 du Code de commerce, au troisième jour ouvré précédant l'assemblée à zéro heure, heure de Paris,
soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la société.

A défaut d'assister personnellement à cette assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre l'une des trois formules suivantes :
1) adresser une procuration à la société sans indication de mandataire,
2) donner une procuration à leur conjoint, à un autre actionnaire ou à toute autre personne de leur choix, dans le respect des dispositions légales et
réglementaires notamment celles prévues à l’article L.225-106-I du code de commerce,
3) voter par correspondance.

Conformément aux dispositions de l’article R. 225-79 du Code de commerce, la notification de la désignation et de la révocation d’un mandataire peut
également être effectuée par voie électronique, selon les modalités suivantes :

— pour les actionnaires au nominatif : en envoyant un e-mail revêtu d'une signature électronique, obtenue par leurs soins auprès d'un tiers certificateur
habilité dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, à l’adresse électronique suivante actionnaires.cs@c-s.fr en précisant leurs nom,
prénom, adresse et leur identifiant Société Générale pour les actionnaires au nominatif pur (information disponible en haut et à gauche de leur relevé
de compte) ou leur identifiant auprès de leur intermédiaire financier pour les actionnaires au nominatif administré, ainsi que les nom et prénom du
mandataire désigné ou révoqué ;

— pour les actionnaires au porteur : en envoyant un e-mail revêtu d'une signature électronique, obtenue par leurs soins auprès d'un tiers certificateur
habilité dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, à l’adresse électronique suivante actionnaires.cs@c-s.fr en précisant leurs nom,
prénom, adresse et références bancaires complètes ainsi que les nom et prénom du mandataire désigné ou révoqué, puis en demandant impérativement
à leur intermédiaire financier qui assure la gestion de leur compte-titres d’envoyer une confirmation écrite (par courrier ou par fax) à la Société Générale,
Service des Assemblées (BP 81236, 32, rue du Champ de Tir, 44312 Nantes Cedex 3).

Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats dûment signées, complétées et réceptionnées au plus tard trois jours avant la tenue
de l’assemblée pourront être prises en compte. Par ailleurs, seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats pourront être adressées
à l’adresse électronique actionnaires.cs@c-s.fr, toute autre demande ou notification portant sur un autre objet ne pourra être prise en compte et / ou traitée.

L’actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d’admission, peut à tout moment céder tout ou partie de
ses actions. Cependant, si la cession intervient avant le troisième jour ouvré précédant l'assemblée à zéro heure, heure de Paris, la société invalide ou
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modifie en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, la carte d'admission. A cette fin, l'intermédiaire habilité teneur de compte
notifie la cession à la société ou à son mandataire et lui transmet les informations nécessaires.

Aucune cession, ni aucune autre opération réalisée après le troisième jour ouvré précédant l'assemblée à zéro heure, heure de Paris, quel que soit le
moyen utilisé, n'est notifiée par l'intermédiaire habilité ou prise en considération par la société, nonobstant toute convention contraire.

Les formulaires de procuration et de vote par correspondance sont adressés automatiquement aux actionnaires inscrits en compte nominatif pur ou
administré par courrier postal.

Conformément à la loi, l’ensemble des documents qui doivent être communiqués à cette assemblée générale, seront mis à la disposition des actionnaires,
dans les délais légaux, à l’établissement principal de la société, 22, avenue Galilée, 92350 Le Plessis Robinson ou transmis sur simple demande adressée
à SOCIETE GENERALE, Service Assemblées, 32 rue du Champ de Tir – BP 81236 - 44312, Nantes Cedex 3.

Pour être comptabilisé, le formulaire de vote par correspondance, complété et signé, devra être retourné à SOCIETE GENERALE, Service Assemblées,
32 rue du Champ de Tir – BP 81236 - 44312, Nantes Cedex 3, au plus tard trois jours avant la tenue de l’assemblée.

Lorsque l’actionnaire a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d’admission, il ne peut plus choisir un autre mode de
participation à l’assemblée, sauf disposition contraire des statuts.

Les actionnaires peuvent poser des questions écrites à la société à compter de la présente publication. Ces questions doivent être adressées à l’établissement
principal de la société, 22, avenue Galilée, 92350 Le Plessis Robinson, par lettre recommandée avec accusé de réception au plus tard le quatrième jour
ouvré précédant la date de l’assemblée générale.

Le Conseil d'Administration
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